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Revêtement de sol en PVC homogène aspect granit - Epaisseur 2mm
                                

Mesure : m², par mètre carré, selon type
Code de mesure : surface nette


Matériau

Revêtement de sol en PVC homogène compact, monocouche, en lés de 2 m de large, adapté à un usage commercial très intensif et à un usage industriel intensif, classes 34/43. Le revêtement de sol est composé d’au moins 29 % de matières premières recyclées et est exempt de phtalates. Le vinyle présente une teneur en liant de type 1 et un poids de 2800 g/m².
La composition du vinyle assure une excellente stabilité dimensionnelle ≤ 0,20 %. Conformément à la norme EN ISO 24343-1, la valeur moyenne de résistance au poinçonnement est de 0,03 mm et le revêtement offre une atténuation acoustique de 4 dB. Le revêtement de sol est antistatique (≤ 2 kV).
Le revêtement de sol en PVC est pourvu d’une finition PUR « SMART TOP » de haute qualité, garantissant une excellente résistance chimique.  Le revêtement peut en outre être entretenu sans polish pendant toute sa durée de vie.
Un choix est possible parmi au minimum 18 coloris avec aspect granit.  Le motif peut être placés dans n'importe quelle direction.
Le revêtement de sol est fabriqué dans un environnement de production « Zero Waste ». Le processus de fabrication ne nécessite pas de ponçage du PVC, ce qui permet une réduction significative de la consommation d’énergie. Les faibles surplus de production sont intégralement réutilisés dans la fabrication de nouveaux revêtements de sol.
Les chutes de coupe issues de l’installation du revêtement de sol peuvent être reprises via le programme de recyclage   « Back To The Floor » du fabricant, en vue d’un réemploi circulaire.
L’usine de production du vinyle homogène utilise exclusivement de l’électricité verte issue de sources renouvelables. Une EPD distincte, établie de manière indépendante, est disponible pour le revêtement de sol et fournit un aperçu de l’impact environnemental sur l’ensemble du cycle de vie du produit.
Le revêtement de sol en PVC est conforme à la réglementation REACH et dispose du label d’émissions « Indoor Air Comfort Gold ».
L’usine de production du vinyle est certifiée ISO 9001, ISO 14001 et SA8000.







Spécifications techniques selon EN-ISO 10581 et 14041 :2004


	Épaisseur totale
	EN-ISO 24346
	2,0 mm

	Finition
	
	SMART Top - PUR

	Teneur en liant 
	EN-ISO 10581
	Type 1 

	Collection
	
	18 références

	Utilisation commerciale
	EN-ISO 10874
	Classe 34

	Utilisation industrielle
	EN-ISO 10874
	Classe 43

	Largeur de rouleau
	EN-ISO 24341
	2,00 m

	Longueur du rouleau
	EN-ISO 24341
	≤ 27 m

	Poids total
	EN-ISO 23997
	2800 gr/m²

	Stabilité dimensionnelle
	EN-ISO 23999
	≤ 0,4 % (Valeur typique 0.2%)

	Résistance au glissement
	DIN 51130
	R9

	Résistance au passage d’un fauteuil roulant
	EN-ISO 4918
	Oui

	Résistance à l’empreinte
	EN-ISO 24343-1
	≤ 0,10 mm (Valeur typique 0,03mm)

	Résistance à la décoloration 
	ISO 105-B02 – M3
	≥ 7

	TVOC au bout de 28 jours
	ISO 16516
	≤ 0,01 mg/m³

	Résistance aux produits chimiques 
	EN-ISO 26987
	Très bonne

	Flexibilité
	EN-ISO 24344
	ø 10 mm

	Installation étanche 
	EN 13553
	Oui

	Résistance aux bactéries
	EN846
	Ne soutient pas la croissance

	Contenu recyclé
	EN 17861
	34%

	Empreinte environnementale (Cradle to Gate)
	
	5.75 kg co² equiv./m²

	LCA (Life Cycle Assessment)
	
	LCA est le fondement de la garantie d'un impact environnemental minimal.

	Energie renouvelable
	
	Fabriqués en utilisant 100% d'électricité provenant de sources renouvelables

	CE
	
	Conforme

	Résistance au feu
	EN 13501-1
	Bfl -s1, G, CS

	Résistance au glissement
	EN 13893
	DS - µ ≥ 0,30

	Coefficient de conductivité thermique
	EN 12524
	0,25 W/m·K

	Électricité statique
	EN 1815
	≤ 2 kV




Exécution et pose

La pose du vinyle se fait selon les instructions du chapitre 7 de la NIT 241 du CTSC, pour l’exécution correcte des revêtements de sol souples.

Le maître de l’ouvrage prévoit de l’espace pour stocker les rouleaux de vinyle dans un local sec et ventilé où la température extérieure est d’au moins 17 °C.

Le vinyle ne peut pas être posé si la température est inférieure à 18 °C. Il faut garantir une température du sol minimum de 15 °C et une humidité relative de l’air de maximum 75 % lors de l’égalisation et du collage. La sous-couche doit être conforme aux conseils du CTSC (NIT 189 et NIT 193), et être entièrement dégagée pour pouvoir commencer les travaux.



La pose du revêtement de sol englobe également : 

· La réparation des chapes avec des mortiers de ragréage adaptés offrant une résistance à la pression minimale de 30 N/mm2 et une résistance à la flexion minimale de 8 N/mm² mesurée selon NEN-EN 13892. Le mortier porte l’Emicode EC1+ et est pauvre en poussière.
· Le poseur signalera au maître d’ouvrage toute fissuration anormale, tout défaut visible de la résistance à la compression, tout farinage anormal ainsi que toute déviation par rapport au niveau requis.
· Le contrôle selon la méthode CM du taux d’humidité de la chape. Pour une chape adhésive, il convient également de déterminer le taux d’humidité du béton d’isolation et du sol porteur.
· Le taux d’humidité maximum est de 2,0 % pour les chapes liées au ciment et de 0,5 % pour les chapes anhydrites.
· Si un chauffage par le sol est prévu, le taux d’humidité maximum admis est de 1,8 % pour les chapes liées au ciment et de 0,3 % pour les chapes anhydrites.
· En cas de pose sur un chauffage par le sol, le protocole de démarrage du chauffage par le sol doit être entièrement exécuté conformément aux directives du fournisseur et à la NIT 241 point 7.2.6. Éteindre le chauffage la veille de l’égalisation ; remettre le chauffage en marche au minimum 24 heures après la pose du revêtement de sol ; augmenter la température de l’eau par incréments de maximum 5 °C par jour. Les joints de la chape doivent être repris dans le revêtement de sol conformément aux directives de la NIT 241 point 7.2.5.
· La chape doit également être propre, sec en permanence et exempt de graisse et de salissures, conformément aux exigences indiquées dans le DIN 18 365.

Préparation de la chape

· La chape est entièrement débarrassée de tous les résidus de mortier, dépoussiérée et traitée sur toute sa surface avec un primaire d’adhérence à base d’acrylate, adapté à sa composition.  L’application de ce primaire est en tout état de cause indispensable : elle assure une meilleure adhérence de l’enduit d’égalisation au support, empêche un séchage trop rapide du mortier de ragréage, améliore la planéité des travaux d’égalisation réalisés et contribue à l’augmentation de la dureté superficielle du support.  Celui-ci possède l’Emicode EC1+ ainsi que le label « eco ». 
· Après séchage du primaire d’adhérence, les joint de reprise et les fissures de retrait de la chape sont recouverts d’un treillis en fibres de verre approprié destiné à empêcher la transmission de ces joints ou fissures dans la couche d’égalisation et, à terme, dans le revêtement de sol souple (formation de cordons typique des revêtements souples).
· Lorsque des joints de reprise ou des fissures sont identifiés comme de « joints actifs », ceux-ci doivent êtres ouverts, puis rebouchés ) l’aide d’une résine époxy liquide et ensuite saupoudrés de sable quartz afin d’assurer l’adhérence avec la couche d’égalisation.
· La chape est ragréée sur toute sa surface sur une épaisseur minimale de 2mm.  A cet effet, un produit de ragréage adapté au projet est utilisé, présentant une résistance minimale à la compression de 30,0 N/mm² et une résistance minimale à la flexion de 9,0 N/mm², déterminées conformément à la norme NEN-EN 13892. Celui-ci possède l’Emicode EC1+ et est pauvre en poussière. 

· L’épaisseur de la couche et la résistance de l’égalisation sont fonction de la charge ponctuelle permanente et de la nature du trafic.
· La couche d’égalisation sera poncée pour obtenir une surface parfaitement plane.
· Utiliser dans une même pièce devant être de même couleur les mêmes numéros de lot et des numéros de rouleau consécutifs afin d’éviter les différences de couleur et de structure.
· Le PVC doit être collé avec une colle à base de dispersion acrylique spécifique pour pvc et approuvée par le fabricant ; il doit en outre porter le label EC1+ conformément à EN 13999-2/4.  La colle est toujours appliquée avec une denture A2.
· Le vinyle doit être posé dans un lit de colle à moitié sec. 
· Le roulage du vinyle se fait avec un rouleau d’env. 65 kg dans deux sens, d’abord dans la largeur et ensuite dans la longueur des lés posés. La ou le revêtement ne peut pas être roulé, un rouleur manuel ou un marteau à maroufler doit être utilisé. 
· Les joint de soudure entre les lés ne peuvent être fraisés et soudés thermiquement qu’après le durcissement complet de la colle (48h).  Le cordon de soudure ne peut être arasé définitivement qu’après refroidissement complet. 
· Le vinyle est fini contre le mur en fonction de la plinthe choisie.
· Supprimez également tous les résidus de colle et de mastic sur la surface du revêtement de sol.
· Le revêtement de sol net peut être nettoyé par voie humide qu’après 48 heures suivant son installation.  Utiliser toujours un produit de nettoyage neutre (pH7).

Protection

Le revêtement de sol doit être protégé pendant toute la durée des travaux sur le chantier. L’entrepreneur choisira pour cela un film de protection adapté ou une protection similaire, en fonction des charges et de la circulation attendues sur le chantier. Le but recherché est de préserver le caractère neuf du revêtement de sol, sans éraflure ni dommages mécaniques.

Entretien et soin du revêtement de sol

Une fiche technique fournissant les instructions de nettoyage doit être fournie à l’architecte et au maître de l’ouvrage pendant la réunion de chantier. Les instructions de nettoyage prescrites par le fabricant doivent être scrupuleusement respectées.

Mesures préventives

Prévoir, au droit de toutes les entrées du bâtiment, un tapis de propreté tufté avec fils grattants à base de 100% polyamide recyclé (Econyl).  L’épaisseur est de 9mm et le poids d’environ 4000gr/m².  Le fil de tapis utilisé est teinté dans la masse et ancré dans un dossier en vinyle souple et étanche.  La capacité d’absorption d’humidité est d’au minimum 4,6 L/m².  Le tapis de propreté aura de préférence une longueur de 6m, permettant d’éliminer jusqu’à 95% de l’humidité et des saletés présentes sous les semelles des chaussures.  Le mobilier présent dans les locaux doit être équipé de patin de protection en Téflon (PTFE) ou de patins en PVC souple, afin de limiter autant que possible la formation de rayures.  Les chaises de bureau doivent être munies de roulettes souples de type « W » (roulettes bicolores).

Programme de recyclage – Back to the Floor

L’entreprise de pose s’engage à collecter les chutes de découpe issues de l’installation du revêtement de sol, en vue de leur valorisation circulaire et de leur recyclage en nouveau revêtements de sol.  A cet effet, la procédure prescrite par le fabricant du revêtement de sol sera rigoureusement respectée.

· Des accords clairs seront conclus entre l’entreprise de pose, le transporteur et le fabricant du revêtement de sol concernant la procédure à suivre, le suivi et la répartition des coûts.
· L’entreprise de pose rassemble les chutes de découpe dan des bigbags fournis par le fabricant.
· Seules des chutes propres peuvent être retournées (exemptes de colle et de ciment).
· Les chutes de pose sont collectées sur le chantier ou dans les locaux de l’entreprise de pose.  
· Les bigbags sont stockés au sec et mis à disposition sur palettes, dans un endroit facilement accessibles en vue de leur enlèvement.
· A la demande de l’entreprise de pose, une collecte des palettes est organisée.  L’enlèvement a lieu quelques jours après la demande.
· Les déchets de découpe sont transportés vers un centre de recyclage ou ils sont contrôlés quant à leur conformité.  Ensuite, les chutes de découpe sont acheminées vers l’unité de production du fabricant afin d’être 
réutilisées dan la fabrication de nouveaux revêtements de sol.
· Sur demande, un certificat peut être délivré mentionnant le volume repris.

Assurance de garantie spéciale pour les chantiers de plus de 2.000 m²

Une assurance de garantie de 10 ans est prévue par le fabricant du revêtement de sol, tant sur le produit que sur l’exécution.
Cette assurance de garantie n’est cependant octroyée que si le maître de l’ouvrage fait appel à une entreprise de pose reconnue par le fabricant.

À cette fin, l’entrepreneur général / maître de l’ouvrage / entreprise de pose autorisent le fabricant à effectuer des contrôles réguliers sur le chantier, selon une procédure déterminée à l’avance.

1. Inscription au cahier des charges
0. Adjudication / demande de prix entrepreneur général
0. Demande au maître de l’ouvrage
1. Demande écrite de la garantie assurée par l’entreprise de pose
1. Conseils techniques
1. Contrôle avant la pose
1. Contrôle pendant la pose
1. Contrôle définitif et rapport définitif incluant le montant assuré
1. Délivrance de la garantie en cas d’avis positif à l’entreprise de pose
1. Inspection éventuelle en cours de garantie

Le fabricant applique les pourcentages d’amortissement suivants, y compris en cas de compensation en nature : 

1ière année de garantie : remboursement à 100 % du montant total ;
2ième et 3ième années de garantie : remboursement à 85 % du montant total ;
4ième et 5ième années de garantie : remboursement à 60 % du montant total ;
6ième et 7ième années de garantie : remboursement à 30 % du montant total ;
De la 8ième à la 10ième année de garantie : remboursement à 20 % du montant total.


